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INTRODUCTION.

La pneumoconiose est une maladie qui est connue de longue date, eile portait dejä le
nom de "Cailloute" au moyen-äge. Si le röle des poussieres sur le risque
pneumoconiotique est etabli de maniere objective, des le XVIIeme siede, il  faut
attendre la fin du XDCeme siede pour mettre en evidence le role spedfique de la silice et
plus particulierement du quartz.

L'augmentation considerable de cas pathologiques, resultant de l'utilisation de la
foration au marteau perforateur ä air comprime dans les exploitations souterraines, va
conduire ä admettre cette pathologie au rang des maladies professionnelles
indemnisables en 1945. A partir de cette periode, la prise de consdence du risque induit
par une teile exposition va deboucher sur la prise de mesures preventives et sur le besoin
de lutter contre l'emission des poussieres sur ce type de chantier.

En ce qui conceme les travaux ä ciel ouvert, le risque a longtemps ete sous-estime
considerant que l'absence de milieux confines permettait d'echapper ä ce type
d'exposition. Or, depuis ces demieres annees, la progression constante des besoins de
production a entraine un developpement des exploitations avec une modification des
installations.

C'est en partie pour resoudre des problemes d'environnement que des espaces confines
ont ete crees dans ces nouvelles installations, favorisant de ce fait des milieux de travail
de plus en plus empoussieres.

En parallele, l'examen medical du personnel des carrieres a permis de mettre en
evidence la relation d'exposition et le risque de contracter une pneumoconiose pour ce
type d'activite.

En France, malgre un manque precis d'mformations sur la prevalence de cette pathologie
dans les carrieres, des etudes notamment en Normandie ont montre des chiffres
d'atteintes necessitant un effort serieux de prevention ä apporter sur ce type d'activite,
d'oü I'apparition d'une nouvelle reglementation empoussierage pour les industries
extractives.

I  - PRESENTATION DE LA  NOUVELLE  REGLEMENTATION.

l - Präsentation generale.

Le decret n0 94-784 du 2 septembre 1994 complete le RGIE qui a ete institue le
7 mai 1980.
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Le reglement sur l'empoussierage a pour objet de prevenir les risques de
pneumoconiose ä poussieres mixtes et notamment le risque de silicose. II se decline cn
plusieurs textes de la facon suivante :

- un decret qui precise les origines du texte promulgue, le domaine general
d'application, les dates d'entree en vigueur,

- une circulaire ministerielle aux prefets pour l'application du decret qui explique
l'objet du texte et introduit les commentaires aux prescriptions techniques,

- une annexe au decret qui constitue le titre EM proprement dit codifie EM-1-R,
- une annexe ä la circulaire qui constitue les commentaires aux prescriptions

techniques codifiee EM-l-C.
Cette annexe constitue la partie « commentaires » qui donne des elements techniques
pour la comprehension du reglement,
- 4 arretes publies le 9 novembre 1994 qui completent certains articies comme le

prevoit le texte reglementaire lui-meme :
. un arrete relatif au suivi medical (EM-l-A,article 8)
. un arrete relatif aux modalites du prelevement des poussieres dans les travaux

souterrains (EM-1-A,article 28)
. un arrete relatif aux modalites du prelevement des poussieres dans les travaux ä

ciel ouvert (EM-l-A,article 15)
. un arrete fixant les regles du suivi statistique (EM-l-A,articles 22 et 36)

- 2 arretes d'application publies le 11 juillet 1995 :
. l arrete fixant le coefficient de nocivite pour les cameres (EM-l-A,articles 13 et 26)
. l arrete d'agrement des appareils de prelevement de poussieres (EM-l-A,arücle 5)

Le titre EM s'applique aux travaux des mines et carrieres ainsi qu'ä leurs installations de
surface depuis le 8 septembre 1995.

L'objectif de cette nouvelle reglementation est de reduire les emissions de poussieres
inhalables et de poussieres alveolaires siliceuses, contenant plus de l % de silice libre
cristalline, dans l'atmosphere des lieux de travail. Le reglement ne prend en compte que
le quartz qui est la forme de silice cristalline la plus repandue.

2 - Surveillance de l'empoussierage.

Dans le cadre de l'application des dispositions du titre "Empoussierage", differentes
mesures de l'empoussierage sont imposees ä l'exploitant, il s'agit:

- la mesure de la concentration en poussieres inhalables, en relation avec l'objectif de
reduction globale des emissions de poussieres dans l'atmosphere des lieux de travail,

- la mesure de la concentration en poussieres alveolaires siliceuses dont l'objectif est la
surveillance de l'exposition du personnel au cours de sä duree joumaliere de travail.
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a/ Exposition aux poussieres inhalables

La reduction des emissions de poussieres inhalables dans l'atmosphere des lieux de
travail doit etre un objectif permanent pour l'exploitant, pour cela :

- les sources d'emissions doivent etre identifiees,
- les moyens permettant de reduire ces emissions doivent etre mis en place et leur

efficacite evaluee regulierement,
- les concentrations en poussieres inhalables dans les differents secteurs de

l'exploitation doivent etre mesurees annuellement.

b/ Exposition aux poussieres alveolaires siliceuses.

Les principaux facteurs de risque lie aux poussieres en Suspension dans I'air sont:

- la concentration de ces poussieres,
- leur distribution granulometrique,
- leur composition,
- leurs caracteristiques physiques,
- la duree d'exposition

Tous ces facteurs sont pris en compte dans la reglementation et conduisent ä une
surveillance du personnel et ä une evaluation de son exposition.

Un certain nombre de notions nouvelles introduites par la reglementation doivent etre
explicitees.

Empoussierage de reference.

L'empoussierage de reference (Er) doit etre compare ä la notion de valeur limite de
moyenne exposition (VME) utilisee en hygiene du travail.

L'adoption de ces valeurs limites d'exposition est destinee ä proteger les travailleurs des
effets ä terme d'une exposition ä un polluant.

Cette valeur moyenne estimee sur la duree d'un poste de travail de 8 heures, ne doit pas
etre depassee ä l'exception de courtes periodes.

Le reglement du titre "Empoussierage" a fixe cette valeur limite ou empoussierage de
reference (Er) comme la plus faible des deux valeurs suivantes :

5 mg/m3 ou 25 K mg/m  ̂d'air
Q
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Formule dans laquelle :

- K est un coefficient de nocivite specifique des poussieres
- Q est le taux de quartz contenu dans les poussieres alveolaires siliceuses, exprime en %.

Dans l'industrie extractive, la diversite des travaux a conduit ä fixer un empoussierage
de reference pour chaque type d'activite, en caracterisant ces travaux en fonctions de
travail pouvant etre regroupees en zones geographiques.

Fonction de travaiL

La fonction de travail represente l'ensemble des activites exercees par une personne au
cours de sajoumee de travail.

A l'inverse du poste de travail, endroit geographiquement delimite, dans lequel une
personne realise une täche bien precise, la fonction de travail est un ensemble de täches
conduisant ä une certame mobilite dans l'exploitation. II est clair que cette demiere
definition convient mieux aux travaux de l'industrie extractive, oü la polyvalence est
generalement de regle.

La fonction de travail va etre caracterisee par la nature des travaux.
- conducteur d'engin
- foreur
- surveillant d'installations, etc.

Zone geographique.

Une zone geographique va permettre de regrouper les fonctions de travail comparables
du point de vue de leur exposition aux poussieres alveolaires siliceuses.

La creation de ces zones geographiques au sein de l'exploitation pennet un decoupage
des activites dont l'interet, pour l'exploitant, est de faciliter un eventuel reclassement de
son personnel en fonction de son aptitude et des conditions d'exposition des differentes
zones geographiques.

Une zone geographique, au sens du reglement, represente un "type d'activite" et n'est pas
necessairement delimitable sur le terrain.

II  convient de preciser :

- qu'une zone geographique peut couvrir geometriquement plusieurs lieux de travail
(exemple : itinerant - equipe d'entretien).

- qu'un lieu de travail, siege de plusieurs fonctions de travail, peut contenir plusieurs
zones geographiques (exemple : au niveau des installations de concassage, le
surveillant et l'equipe d'entretien).
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- qu'un lieu de travail, siege de plusieurs fonctions de travail, peut ne contenir qu'une
seule zone geographique lorsque les conditions d'exposition sont equivalentes pour
chacune des fonctions de travail considerees (exemple : au niveau du front de taille
des differents types d'engins).

Pour chacune des zones geographiques l'exploitant doit definir un empoussierage de
reference, caicule ä partir du taux de quartz des poussieres alveolaires presentes dans
cette zone.

Empoussierage.

L'empoussierage represente l'exposition moyenne aux poussieres alveolaires siliceuses
de l'atmosphere d'une zone geographique et plus precisement celle de la fonction de
travail. Cette exposition est evaluee quantitativement par la mesure de la concentration
moyenne en poussieres alveolaires siliceuses liee ä la fonction de travail sur huit heures.

Cette mesure est realisee pour chaque fonction de travail et comparee ä l'empoussierage
de reference (Er) de la zone geographique correspondante.

Classement des zones geographiques.

Les zones geographiques sont ensuite reparties en trois classes en fonction de
l'empoussierage mesure (Em) et l'empoussierage de reference (Er).

Une zone geographique est en :

Premiere classe lorsque : 0 < Em ^ 0,25 Er
Seconde classe lorsque : 0,25 Er < Em ^0,5 Er
Troisieme classe lorsque : 0,5 Er < Em ̂  Er

Plutöt que de developper de maniere plus detaillee cette reglementation, nous nous
proposons de vous decrire un cas concret d'intervention en carriere.

II  - METHODOLOGIE  ^INTERVENTION  EN CARRIERE.

l - Analyse qualitative.

Avant toute campagne de mesures des empoussierages, il est necessaire d'effectuer une
analyse qualitative, ou evaluation initiale qui consiste ä dresser un etat des lieux de
l'exploitation en rassemblant un certain nombre d'informations, notamment sur les
procedes de fabrication et la description des etapes principales dans l'exploitation.
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Au cours de cette demarche il est important de recenser :

- les phases les plus polluantes,
- la nature des expositions,
- le nombre de salaries,
- les postes et les fonctions de travail,
- les sources d'emission pour lesquelles dans certains cas on pourra apporter

directement une solution en terme de prevention.

Cette demarche sera faite soit par un intervenant exterieur, soit par une personne de
l'exploitation (chefde carriere, responsable hygiene et securite ...). Elle doit se finaliser
par une visite sur le terrain.

II  est interessant de noter que toutes les carrieres fonctionnent approximativement sur le
meme modele. En effet, dans une carriere on retrouve sensiblement les memes procedes,
les memes etapes polluantes et les memes fonctions de travail.

Le Schema general de fonctionnement s'articule autour de trois grands secteurs d'activite :

- secteur de l'extraction,
- secteur des installations de traitement,
- secteur des annexes regroupant le personnel de bureaux, garage, laboratoire ...

Le secteur de l'extraction, c'est le point de depart de la carriere.

Ce secteur comporte :

- le decapage, dont le role est de preparer le terrain avant la phase d'extraction.
L'equipe de decapage utilise des engins adaptes tels que :

- decapeuse,
- pelles,
- chargeurs,
- camions.

Cette fonction est parföis confiee ä une entreprise exterieure.

- l'extraction : Operation pratiquee par une equipe composee de :

- foreurs
- mineurs

le chargement et le transport : operations consistant ä reprendre les materiaux issus
de l'abattage et ä les transporter vers les installations de traitement.



Ces operations sont assurees par :

- chargeurs,
- camions ou « dumpers »
- pelles/chargeuses,
- brise röche.

A leur arrivee au niveau du secteur des installations de traitement, les materiaux vont
subir un traitement granulometrique en passant par des operations de concassage, de.
broyage et de criblage. Pour suivre ces differentes etapes il est fait appel ä des
surveillants ou ä des conducteurs d'installations.

En fin de traitement le materiau est stocke en vue de son expedition, generalement au
moyen d' un chargeur pour la recomposition du produit et d'un camion pour sä livraison.

Enfin le secteur des dependances ou annexes, compose du personnel des bureaux, du
garage, du laboratoire et des equipes d'entretien regroupe un certain nombre de
personnes sedentaires ou itinerantes pouvant intervenir sur les deux premiers secteurs.

La description de ces trois grands secteurs d'activite permet un regroupement partiel du
personnel en attribuant ä chacun une fonction de travail en vue de son affectation dans
une zone geographique.

Cette affectation devra etre affinee par une evaluation quantitative de leur exposition
aux poussieres alveolaires siliceuses.

2 - Analyse quantitative.

C'est la deuxieme etape dans la Strategie d'evaluation de l'empoussierage. C'est une
phase de mesurage qui cönsiste ä evaluer quantitativement les niveaux d'empoussierage
du personnel, mais egalement ä analyser les differentes mesures effectuees.

La difficulte de cette phase ne reside pas dans l'etape de mesurage mais dans son
approche oü un certain nombre de questions se posent au preleveur.

II  est assez simple de repondre aux deux questions : Pourquoi mesurer ? Que mesurer ?
compte tenu de l'aspect reglementaire de la demande.

En ce qui conceme les questions : Qui ? Oü ? Quand ? Comment ? la reponse est parfois
plus complexe et conduit ä adopter une Strategie de mesurage.

Cette Strategie est commandee par le fait que la pollution sur les lieux de travail peut
varier considerablement dans le temps et l'espace.
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De nombreux facteurs vont agir sur ces fluctuations, sur des durees tres breves ou tres
longues, cycliques ou aleatoires.

- changement dans la production
- conditions meteorologiques
- phenomenes saisonniers, plus importants en carrieres ä ciel ouvert en raison de

l'absence frequente d'espaces confines.

C'est pourquoi le choix des echantillonnages, leur duree et le nombre de prelevements
sont determinants pour obtenir des resultats significatifs, qui ne constitueront toutefois
qu'un apercu tres limite de la variabilite d'ensemble de la pollution.

En pratique, le prelevement individuel doit etre la priorite, compte tenu de
l'heterogeneite et de la variabilite de la concentration en poussieres pour une fonction de
travail donnee.

Le personnel de carriere est generalement une personne "multitäches" qu'il sera plus
pertinent de contröler par une mesure individuelle. Cette mesure pourra etre remplacee
par une mesure statique, dans le cas ou la personne evolue dans un espace restreint et
confine (une cabine par exemple).

De maniere generale, la mesure ä point fixe sera reservee comme complement
permettant de caracteriser l'atmosphere ambiante d'une zone de travail. La mesure
individuelle est aujourd'hui la methode de reference au niveau europeen.

Les personnes ä equiper sont, dans la mesure du possible, designees lors de l'evaluation
initiale. Leur nombre devra etre tel qu'il soit suffisamment significatif de la population
composant la fonction de travail ä evaluer.

Une mesure unique est hasardeuse. En premiere approche il est souhaitable d'en realiser
plusieurs afin d'avoir une comparaison plus aisee avec l'empoussierage de reference (Er)
et de reperer la personne la plus exposee.

En hygiene du travail, la regle est donnee par la formule suivante :

n = 3,1 Log N

n : nombre de personne ä equiper
N : nombre de personne parmi la population

En appliquant cette formule, n differe de N (si N=1 ; n=0 ; donc n est different de N) ä
partir d'une population superieure ä 6. En carriere cette regle est difficilement applicable
compte tenu de l'effectif reduit pour une fonction de travail donnee. La tendance sera
donc d'equiper le maximum de personnes.
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La duree du prelevement fixee par le decret est de huit heures ; en pratique cette duree
dependra des conditions d'empoussierage au moment du prelevement.

- un faible empoussierage constitue un handicap important pour la mesure de la
concentration compte tenu des incertitudes lors du prelevement mais egalement pour
la detection du taux de quartz. Le temps de prelevement devra alors etre augmente.

- en presence d'un empoussierage important, il faudra eviter une Saturation des
preleveurs et le temps de prelevement devra ä l'inverse etre diminue.

Enfin, dans cette phase de mesurage il est fondamental de recueillir le maximum
d'informations sur la periode de prelevement. Ces informations seront notamment utiles
lors de l'interpretation des resultats . Tous ces renseignements pourront etre recueillis
sur une fiche de prelevement.

üne des finalites de l'analyse quantitative consiste ä determiner les zones
geographiques. Ces zones geographiques sont constituees en regroupant les fonctions de
travail comparables du point de vue de leur empoussierage relatif aux poussieres
alveolaires siliceuses ; il est donc indispensable de connaitre les concentrations en
poussieres alveolaires de chaque fonction de travail mais egalement leur taux de quartz,
ces deux donnees pouvant etre obtenues ä partir d'un seul prelevement.

Les zones geographiques definies en premiere approche lors de l'evaluation initiale
peuvent etre modifiees en fonction des resultats de l'analyse quantitative, des
regroupements ou de nouvelles zones pouvant s'operer.

m - EXEMPLE  D'INTERVENTION  DANS UNE CARRIERE.

Afin d'illustrer la demarche precedente, nous vous proposons d'etudier les resultats
d'une intervention dans une carriere de röche massive, employant une trentaine
d'employes.

Dans un premier temps, les fonctions de travail ont ete definies. Nous en avons retenu 9 :
- chef de poste,
- chef de carriere,
- chargeur,
- dumper,
- pelle,
- bureau,
- bascule,
- dumper (2).

Deux campagnes de mesure de F empoussierage ont ete effectuees :
- une en ete,
- une en hiver.
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Chacune des ces personnes ont porte un appareil de prelevements (CIP 10) pendant une
quarantaine d'heures. Sur chacun des prelevements ont ete mesures les poids de
poussieres et les taux de quartz. Les resultats sont retranscrits dans les tableaux joints.

Ces campagnes ont permis de mettre l'accent sur trois postes ä risque : dumper,
chargeur et le chef de poste.

D. LAFON - 0. BLANCHARD
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ê
-H

S
®

r—
M
et

0
in
W
f)

0
W
NO

5
0

r»
0
m
a
m

in
S
r~
M
m

00
m
00

m

ä
^

Ü
3:

ac

«
-H
<"„
o\

»
w^
0
+1
W

W

f-
r~

0
in
o\
(N

(S
'0
W
in
0
0

0
m
S
c*^
m

^0
in

(»i
fi

0\
m
00

<s
m

Tt
W
®'
-H

a
ve

a

0̂0
• • o-

<»i
00

0"

>o
fi
'0
00
tt-
fl

s
fl
fl

\0s

00
M
(N

00
00
0\
[—
r>)
(N

g

0
fl
00

u
J3
.2

CQ
C

M
fl
00
c-
f]

C1

s
00
r~-
fi
(N

g

0
in
00

123



ü
c/i
y5
iü

U

tu
Z
Zu
><

i

l
Ed

S

•c

S
Bf
Ed
^
S

E
0

N

n
3
0- ̂

-§£
x
3

f2

ĉ
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